La protection animale : mon combat
L’animal tient une place de plus en plus prépondérante dans notre société. Son statut a considérablement changé : d’objet de consommation, l’animal est devenu un être sensible à part entière. 

Particulièrement sensible à la cause animale, j’ai fait de sa santé, sa protection et son bien-être des priorités. J’ai d’ailleurs beaucoup œuvré dans ce domaine : le 26 février 2010, j’avais organisé un colloque ayant pour thème « Animal et Société au XXIème siècle. Le statut en question : carences, solutions et perspectives », qui a rencontré un large succès. 

Cinq de mes propositions sont devenues des lois, ce qui a abouti à :

· Des sanctions mieux appropriées et surtout plus efficaces envers les établissements commerciaux qui maltraitent les animaux ;
· Une augmentation des peines à infliger aux tortionnaires d’animaux afin que le juge puisse sanctionner les actes de cruauté proportionnellement à leur gravité ;
· La possibilité de faire adopter plus rapidement un chien abandonné (2 semaines au lieu de 45 jours) et de lui éviter dès lors d’être euthanasié ;

· La possibilité de donner un animal qui a été maltraité à une association qui pourra alors le faire adopter dès qu’il sera rétabli. Il n’est donc plus nécessaire d’attendre la condamnation de son ancien maître ;

· L’interdiction de vente à crédit d’animaux de compagnie afin qu’ils ne soient plus achetés sur un coup de tête puis abandonnés.

D’autres propositions ont été, sous la législature 2007-2010, envoyées en Commission :

· Projet de loi portant création d'un Centre belge des méthodes alternatives à l'expérimentation animale (S. 4-242) ;
· Proposition de loi complétant l'article 10 de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, en vue d'obliger le vendeur d'animaux à informer l'acheteur particulier quant aux caractéristiques adultes de l'animal à acquérir ainsi qu'à l'espace de vie nécessaire à ce dernier (S. 4-297) ;
· Proposition de loi modifiant l'article 42 de la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, en vue de permettre au ministère public de donner un animal saisi en pleine propriété (S. 4-299) ;
· Proposition de loi modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, en vue d'introduire l'étiquetage des peaux de tous les animaux (S. 4-300) ;
· Proposition de résolution visant à prévoir l'obligation d'informer l'acheteur particulier quant aux caractéristiques adultes de l'animal à acquérir ainsi qu'à l'espace de vie nécessaire à ce dernier (S. 4-298) ;
· Proposition de résolution visant à mettre en place les états généraux "Animal et Société" (S. 4-1400).
J’ai également rédigé les propositions suivantes, qui suite aux récents événements de l’actualité politique, n’ont pas pu être encore déposées ou prises en considération :

· Proposition de loi modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux en vue d’interdire l’abattage rituel des animaux sans étourdissement préalable ;

· Propositions de loi modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux en vue d’instaurer des peines plus sévères en cas de cruauté envers un animal (distinction acte de maltraitance et acte de cruauté) ;

· Proposition de loi instaurant dans la loi à la protection et au bien-être des animaux du 14 août 1986 l’obligation de suivre une formation pour les professionnels du secteur animalier ;

· Proposition de résolution relative à la situation des Galgos et à l’absence de législation de protection animale en Espagne.
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